1.3- Consignes de sécurité : Rencontre inopportune avec l’ours noir

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise. 
1.	Consignes générales

1.1	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son supérieur immédiat tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.2	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci doit prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace.  Porter sa radio portative.

1.3	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants :

· un casque de sécurité conforme à la norme CAN/CSA Z94.1 ou NF EN 397+A1 et dont la couronne de fixation est bien ajustée avec un pansement compressif;
· des lunettes de sécurité et/ou un écran facial conformes à la norme CAN/CSA Z94.3 ou ANSI Z87.1 ou NF EN 166
· des bottes de sécurité conformes à la norme CAN/CSA Z195 ou ISO 20345 ou NF EN ISO 17249
· une veste d’inventaire à bandes réfléchissantes ou un dossard à bandes réfléchissantes;
· une clochette et/ou un répulsif à ours et/ou des détonateurs et/ou un sifflet.

1.4	Avoir à sa disposition une trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen).

1.5	Avoir à sa disposition les outils nécessaires à la survie en forêt.

1.6	Collaborer au système d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

2.	Quoi faire pour se protéger

2.1	Avoir reçu de l’information concernant la prévention des rencontres inopportunes avec l’ours noir.

2.2	Ne jamais nourrir les ours.

2.3	Entreposer la nourriture et les ordures hors de la portée de l’ours.

2.4	Éliminer autant que possible les odeurs de nourriture et d’ordures en les gardant dans des contenants hermétiques.

2.5	Faire du bruit lors des déplacements pour éviter de surprendre l’ours.


2.6	Si une rencontre survient :

· Rester calme et évaluer la situation.
· Ne pas crier et ne pas faire de mouvements brusques.  Parler doucement à l’ours.  Agiter les bras pour qu’il sache qu’il a affaire à un humain.
· Reculer doucement vers un abri sûr ou faire un détour pour contourner l’animal.  Si cela est impossible, lui laisser un corridor de fuite.  Ne pas le coincer.  Lui laisser suffisamment d’espace pour qu’il puisse faire demi-tour.
· Si l’ours s’approche, ne pas s’enfuir en courant, sauf si on peut rapidement gagner un endroit sûr.  La course peut encourager l’ours à suivre la personne et la prendre pour une proie.
· Éviter de regarder l’ours dans les yeux, car il peut percevoir ce geste comme une menace.
· Continuer à reculer lentement pour repérer un endroit sécuritaire, tout en le gardant à l’œil.
· Agiter les bras ou jeter des objets pour le distraire.
· Grimper dans un arbre.  La plupart des ours adultes n’y grimpent pas spontanément, sauf pour se nourrir à l’automne.
· Ne pas faire le mort avec l’ours noir.  Il faut plutôt rester attentif à la situation et être prêt à lui faire face en cas d’attaque.

2.7	Si l’ours attaque :

· Se défendre avec tout ce qui tombe sous la main : roches, bâton, rame, hache, etc.  Il faut impressionner en haussant la voix, en criant et en gesticulant.

CS-1.3-Ours	Page 1 de 1
MAJ : Février 2021
